
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

Fédération unisport olympique 

Chiffres clés :  

 5 clubs (2015) (5 clubs en 2010) 
1917 licenciés (2015) (1765 licenciés en 2010) 

537 F / 1380 H / 271 moins de 18 ans (14 %) 
Tendance :     (+ 9 %) 

 10 équipements sportifs utilisés par les clubs 
FFGolf 

o 4 parcours de golf 18 trous (homologués 
compétition) 

o 1 parcours de golf 9 trous (homologué 
compétition) 

o 5 practices 

  6 diplômés d’État déclarés 

  95 journées stagiaires organisées par le comité 

GOLF 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



Normes FFGolf : 
 

 Golf 18 trous : 2750 m de longueur minimum 

 Golf 9 trous : 1375 m de longueur minimum 

 Golf compact : 1375 m de longueur maximum 

 Golf pitch & putt : 600 m de longueur maximum 

 Practice : 200 m de longueur minimum, 80 m de largeur 
minimum 

 
Constats : 

 
 5 golfs accueillants les clubs FFGolf 
 4 parcours 18 trous 
 1 parcours 9 trous 
 3 golfs compacts 
 2 golfs pitch & putt 

 5 practices 

Les parcours de golf utilisés par les clubs de Golf sur le département 
 

Les clubs de Golf pratiquent leur activité sur des parcours de golf. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les clubs de Golf du département et les parcours auxquels ils ont accès :    
  

 Laloubère : le club Golf Tumulus a accès à un golf 18 trous avec practice, golf compact, et 
grind. Le club Golf Hippodrome a lui accès à un golf 9 trous avec practice, golf compact, et 
grind 

 Lannemezan : le club a accès à un golf 18 trous avec practice, golf pitch & putt, et grind 
 Lourdes : le club a accès à un golf 18 trous avec practice, golf compact, et grind 
 Pouzac : le club a accès à un golf 18 trous avec practice, golf pitch & putt, et grind 

 
 
Tous ces golfs reçoivent des compétitions fédérales et sont homologués par la FFGolf. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les équipements sportifs relatifs à l’activité Golf 
 

Parcours de golf utilisés pour l’activité Golf 
 
 

Le Recensement des Équipements Sportifs (RES) répertorie dans le département pour l’activité Golf: 
 

 10 équipements sportifs 
 4 parcours 18 trous 
 1 parcours 9 trous 
 5 practices 

 

 
Les clubs de Golf utilisent donc la totalité des équipements sportifs recensés du département.  
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Clubs de Golf 
100% 

Autres 
utilisateurs 

0% 

LA RÉPARTITION DES ÉQUIPEMENTS 
SELON LEURS UTILISATEURS 



L’état général des parcours de golf utilisés par les clubs FFGolf 
 

 
D’après les données du RES, les parcours de golf du département ont presque tous moins d’une 

quarantaine d’années. Le comité départemental fait remonter qu’ils sont tous correctement équipés 
pour leurs activités.  

 

Période de mises en service des parcours 
utilisés par les clubs 

 

Nombre 
de 

parcours 
 

Avant 1945  

1945-1964 1 

1965-1974  

1975-1984 2 

1985-1994 6 

1995-2004 1 

Après 2005  

Inconnu  

Total général 10 
 

 
Les équipements fonctionnels des parcours utilisés par les clubs FFGolf 

 
Sur les 4 parcours de golf 18 trous tous homologués compétition par la fédération : 

   4 sont équipés de douches 
   4 de sanitaires sportifs 
   3 de sanitaires publics 
   Aucun d’au moins un vestiaire arbitre 
   4 d’au moins 2 vestiaires sportifs 

 
Sur le parcours 9 trous homologué compétition par la fédération : 

 Equipé de douches 
 Equipé de sanitaires sportifs 
 Equipé de sanitaires publics 
 Equipé de 4 vestiaires sportifs 

 
Sur les 5 practices : 

   2 sont équipés de douches 
   2 de sanitaires sportifs 
   2 de sanitaires publics 
   Aucun d’au moins un vestiaire arbitre 
   1 d’au moins un vestiaire sportif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Problèmes d’accès 
pour les personnes 
handicapées dans 
certains golfs 
 

 

Les principales difficultés : 
 

 
 

 Problèmes d’accès pour les personnes handicapées à Lannemezan 
et aux installations du club Golf Hippodrome. 
 

 

Bonne qualité globale 

SYNTHÈSE GOLF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préconisations prioritaires : 
 

 
 

 

 Aides financières de la part des différentes collectivités 
pour permettre l’accessibilité des fauteuils roulants à 

l’ensemble des installations. 

Besoins complémentaires : 
 
 

 Aides financières pour maintenir le niveau de matériel 

utilisé par les clubs FFGolf. 


